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Monsieu  le Recteu  de l’Acad mie d'Aix Ma seille, 
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 le 30 septembre 2020 

 

 

Objet : nouveau CCF EPS du Bac 2021 

 

 Le SNEP a interpellé la DGESCO, dans un courrier en date du 21 janvier 2020, puis du 2 juin 2020 à propos 
de l’a  êt 

 
et de la ci culai e qui ont  t 

 
mis en place pour le nouveau CCF EPS du Bac 2021. 

Nous a ions demand  l’ou e tu e de discussions  ou  modi e  ces textes qui changent en profondeur la nature 
de notre disci line et son enseignement. Le SNEP  S  a ait demand  un mo atoi e d’un an a ant toute 
a  lication de l’a  êt 

 
et de la ci culai e  ou  le  ac EPS. Not e demande n’a  as  t 

 
entendue à ce jour. Or, le 

contexte particulier de cette rentrée nous amène  à renouveler notre demande plus que jamais nécessaire. 

Aujou d’hui, a ec une  ent  e scolai e que chacun souhaite la  lus se eine  ossible, il ne nous semble  as 
o  o tun d’y ajoute  de la com lexit  et de l’anxiété en imposant cette nouvelle évaluation. Les enseignants EPS 
et le SNEP  S   ejoignent l’Ins ection G n  ale qui  ense que «                                                  
                                                                            entissage réels » (Quelques 
o ientations  ou  la  e  ise de l’EPS en Se temb e 2020, G ou e EPS, IGESR). 

Dans ce contexte délicat de rentrée, les éléments et problèmes soulevés par la profession dans nos précédents 
cou  ie s ne  ont êt e qu’accentu s. La   o ession est t  s inqui te  ou  la mise en  lace conc  te de ces 
nou eaux   otocoles d’  alua on du  ac EPS. En e et, les  l  es de te minale n’ont   as  t 

 
préparés à ces 

nou elles    eu es. La  alidation des   otocoles d’  aluation,  aite de mani re inégale dans les académies, est 
une  alidation th o ique et ne  eut ga anti  leu   aisabilit . Aucun  ecul   o essionnel n’existe. Selon nous, 
l'   eu e du te  ain a  a aît comme essentielle  ou   alide  des outils d’  aluation dont l’enjeu, celui du  ac, est 
important. 

Dans le cad e d’une ann e scolai e « o dinai e », ce mode de  onctionnement « sans  ilet » est d jà 
  obl matique, mais  ou  cette  e  ise de l’EPS en contexte COVID, cela constitue une mission «im ossible ».  En 
effet, même le Ministère en con ient dans les  e   es qu’il donne aux enseignants  ou  les examens et cont ôle 
en cours de formation : « Nous pouvons considérer la rentrée 2020 comme un cas exceptionnel et la possibilité doit 
                                                       ccupation certificative court terme ». D’o es et d jà, des 
Acti it s S o ti es et A tistiques     ues  a  les  qui es  ou  êt e   alu es a ec les nou elles  iches d’  aluation 
ne se ont  as enseign es en ce d but d’ann e  ou  assu e  le  es ect des   gles sanitaires ou  aute d’acc s aux 
équipements sportifs nécessaires. Dans notre académie, de nombreux collègues ont du aménager leur 
programmation et leurs contenus d'enseignement pour adapter leur activité au protocole et/ou aux conditions 
matérielles et d'installation qui en découlent. 



De plus, la nouvelle évaluation impose des rôles sociaux (AFL2 et 3) difficilement compatibles avec les distances 
ent e  l  es, le  o t du masque et le b assage des g ou es. Si l’  aluation ce ti icati e ne doit pas être la 
   occu ation cou t te me, alo s  ou quoi mainteni  la  olont  d’a  lication en cou s d’ann e de cette nou elle 
  aluation, const uite  ou  un tout aut e contexte d’enseignement. 

Pou  ce e ann e scolai e, les  l  es de  e minale  eu ent con nue  êt e   alu s a ec les      en els   cents  a  
APSA de 20  . Ces de nie s  ent ent tout  ait dans le cad e de la    o me du lyc e et des textes du nou eau  ac, 
les enseignants ont l’habitude de les  ai e  onc onne  et les  l  es les connaissent. De  lus, ces      en els 
na onaux sont en nomb e su sant, ont des contenus  e me ant de    ond e au mieux à la situa on du 
  otocole sanitai e et  e me ent d’assu e  une   alua on  gale  ou  tous les  l  es su  l’ensemble du te  itoi e. 

La volonté
 
d’instau e , dans ce contexte   obl ma que à li  la  and mie, de nou eaux   otocoles d’  alua on 

 ou  le  ac 202  est    judiciable  ou  les  l  es et les enseignants.  ai e un  as de cot , en di    ant d’une 
année, parait indispensable.  Dans notre académie, les équipes d'EPS n'ont d'ailleurs pas tous rendu leur protocole 
d'évaluation. 

Le SNEP- S   enou elle donc sa demande d’un mo atoi e d’un an a ant toute a  lica on de l’a  êt  et de la 
circulaire pour le Bac EPS. 

Monsieur le Recteur, nous  ous demandons de  elaye  au   s du minist  e la demande des enseignants d’EPS et 
du SNEP de votre académie. Une réponse du ministère serait un geste salutaire, les enseignants en cette rentrée 
ont besoin de  isibilit  su  l’ensemble de l'ann e scolai e  our organiser leur évaluation et leur programmation 
d’APSA. 

Dans l’a ente de  ot e    onse, soye  assu  , Monsieur le Recteur, de notre attachement au service public 
d’Éducation. 

 
 

 
Sophie Rieu co-secrétaire académique SNEP FSU      Jean Cugier, co-secrétaire académique SNEP FSU 


